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2 Depuis 1864, c’est chez-nous que ça se passe !

AFFAIRES MUNICIPALES

•  Comme à chaque année, la Municipalité a appuyé les journées 
de la persévérance scolaire 2022 afin d’encourager les jeunes 
dans la poursuite de leurs études.

•  Quinze appareils respiratoires ont été achetés pour le Service 
de protection incendie auprès de Protection incendie CFS ltée 
au coût de 177 446,67 $, taxes incluses.

•  Dans le cadre de son projet de mise aux normes de l’eau  
potable, la Municipalité a accepté l’offre de services profes-
sionnels du Groupe d’Artech inc. au coût de 1800 $, taxes en 
plus, pour effectuer un bilan de santé de la station de pompage. 
Par ailleurs, une mise à jour de l’étude hydrogéologique des 
puits P-1, P-2 et COOP sera effectuée par Akifer génie-conseil 
pour la somme de 32 288 $, taxes en sus.

•  Le cabinet Larocque Cournoyer a été mandaté pour la prépa-
ration d’un estimé budgétaire du volet ingénierie civile dans le 
cadre du projet de réaménagement de l’espace situé à l’arrière 
de l’hôtel de ville.

•  La Municipalité a procédé à l’adoption de deux règlements :

•  Règlement numéro 2022-01 relatif à l’utilisation de l’eau 
potable sur le territoire de la Municipalité : ce règlement 
vise essentiellement à mieux encadrer et à préserver la 
qualité et la quantité des ressources d’eau potable.

•  Règlement numéro 2022-02 relatif au code d’éthique 
et de déontologie des élus.es municipaux : ce règlement 
prévoit les principales valeurs de la Municipalité en  
matière d’éthique et les règles déontologiques qui 
doivent guider la conduite des élus.es municipaux.

•  Le conseil municipal appuie le projet du Centre de services 
scolaires de la Riveraine pour l’ajout d’un gymnase à l’école 
Tournesol afin que ce dernier puisse bénéficier de l’aide  
financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du  
Programme de soutien aux infrastructures sportives et  
récréatives scolaires et d’enseignement supérieur. Une  
entente de service avec le Centre de services scolaires de la 
Riveraine sera conclue afin que ce dernier soit accessible à 
l’ensemble de la population.

DÉCISIONS MUNICIPALES JANVIER ET FÉVRIER 2022
Les membres du conseil municipal désirent vous informer des principales décisions prises lors des 
séances du mois de janvier et février 2022. Consultez le https://saint-leonard-daston.net/organisation- 
municipale/#proces-verbaux pour avoir les procès-verbaux complets. 

PRÉPOSÉ VALORISTE D’ÉCOCENTRE
La Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston est actuellement à la 
recherche d’un préposé valoriste pour son service d’écocentre. 

PRINCIPALES FONCTIONS

•  Vérifier l’admissibilité des clients, l’origine, la nature, le volume 
et la conformité des matières apportées au site, en fonction des 
directives de la Régie ;
•  Informer les citoyens des règles d’accès et des matières accep-
tées et refusées ;

•  Indiquer des alternatives de disposition possibles en cas de 
matières refusées ;
•  Enregistrer les visites sur une feuille de compilation;
•  Assurer la distribution des produits récupérés aux bons endroits ;
•  Sensibiliser les citoyens à des meilleures pratiques environne-
mentales ;

•  Informer et répondre aux questions relatives à la gestion des 
matières résiduelles ; 

•  Toutes autres tâches connexes.

EXIGENCES

•  Être titulaire d’un diplôme d’études secondaires (DES) ou d’un 
équivalent reconnu ;
•  Être poli, courtois, fiable, responsable, autonome et capable de 
s’exprimer clairement ;
•  Être capable de s’ajuster aux situations d’urgence ;
•  Être capable de travailler à l’extérieur, peu importe les condi-
tions climatiques ;
•  Avoir une expérience en service à la clientèle, un atout.

CONDITIONS DE TRAVAIL

•  Date de début : 6 avril 2022   Fin du mandat : Mi-novembre 
•  Horaire : Mercredi et jeudi 13 h à 19 h, vendredi et samedi 9 h à 16 h 
•  Salaire : À discuter

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par courriel à  
reception@saint-leonard-daston.net en indiquant le poste pour 
lequel vous souhaitez postuler. Nous remercions l’ensemble des 
candidats pour leur intérêt pour le poste. Cependant, seuls les 
candidats retenus en entrevue seront contactés.

Début avril 2023  Fin du mandat : Mi-novembre
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AFFAIRES MUNICIPALES

Les membres du conseil municipal désirent vous informer des principales 
décisions prises lors des séances des 18 janvier et 13 février. Consultez 
le https://saint-leonard-daston.net/organisation-municipale/#proces-
verbaux pour avoir les procès-verbaux complets.

DÉCISIONS MUNICIPALES JANVIER-FÉVRIER 
2023  

Comme à chaque année, la Municipalité a appuyé les journées 
de la persévérance scolaire 2023 afin d’encourager les jeunes 
dans la poursuite de leurs études.

La Municipalité a retenu les services de la Société protectrice 
des animaux de Drummond pour une durée de 3 ans. Cette ad-
hésion permettra, entre autre, une meilleure gestion des ani-
maux errants sur notre territoire. À cet effet, la Municipalité 
a procédé à la modification de son règlement concernant la 
garde des animaux. Il est à noter que les médailles seront re-
nouvelables annuellement. 
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OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION 
DE SAINT-LÉONARD-D’ASTON
500, rue Beaudoin
Logement à prix modique 3 ½ 
à louer au deuxième étage pour 
personnes âgées de 65 ans et
plus, sera disponible 
le 1er juillet 2023. 
Pour toute information, 
communiquez avec :

Johanne Poudrier, directrice
✆ : 819 336-6640
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Horaire : Mardi et mercredi : 13 h à 17 h, Jeudi 13 h à 19 h
   Vendredi et samedi : 9 h à 16 h
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AFFAIRES MUNICIPALES

•  Comme à chaque année, la Municipalité a appuyé les journées 
de la persévérance scolaire 2022 afin d’encourager les jeunes 
dans la poursuite de leurs études.

•  Quinze appareils respiratoires ont été achetés pour le Service 
de protection incendie auprès de Protection incendie CFS ltée 
au coût de 177 446,67 $, taxes incluses.

•  Dans le cadre de son projet de mise aux normes de l’eau  
potable, la Municipalité a accepté l’offre de services profes-
sionnels du Groupe d’Artech inc. au coût de 1800 $, taxes en 
plus, pour effectuer un bilan de santé de la station de pompage. 
Par ailleurs, une mise à jour de l’étude hydrogéologique des 
puits P-1, P-2 et COOP sera effectuée par Akifer génie-conseil 
pour la somme de 32 288 $, taxes en sus.

•  Le cabinet Larocque Cournoyer a été mandaté pour la prépa-
ration d’un estimé budgétaire du volet ingénierie civile dans le 
cadre du projet de réaménagement de l’espace situé à l’arrière 
de l’hôtel de ville.

•  La Municipalité a procédé à l’adoption de deux règlements :

•  Règlement numéro 2022-01 relatif à l’utilisation de l’eau 
potable sur le territoire de la Municipalité : ce règlement 
vise essentiellement à mieux encadrer et à préserver la 
qualité et la quantité des ressources d’eau potable.

•  Règlement numéro 2022-02 relatif au code d’éthique 
et de déontologie des élus.es municipaux : ce règlement 
prévoit les principales valeurs de la Municipalité en  
matière d’éthique et les règles déontologiques qui 
doivent guider la conduite des élus.es municipaux.

•  Le conseil municipal appuie le projet du Centre de services 
scolaires de la Riveraine pour l’ajout d’un gymnase à l’école 
Tournesol afin que ce dernier puisse bénéficier de l’aide  
financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du  
Programme de soutien aux infrastructures sportives et  
récréatives scolaires et d’enseignement supérieur. Une  
entente de service avec le Centre de services scolaires de la 
Riveraine sera conclue afin que ce dernier soit accessible à 
l’ensemble de la population.

DÉCISIONS MUNICIPALES JANVIER ET FÉVRIER 2022
Les membres du conseil municipal désirent vous informer des principales décisions prises lors des 
séances du mois de janvier et février 2022. Consultez le https://saint-leonard-daston.net/organisation- 
municipale/#proces-verbaux pour avoir les procès-verbaux complets. 

PRÉPOSÉ VALORISTE D’ÉCOCENTRE
La Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston est actuellement à la 
recherche d’un préposé valoriste pour son service d’écocentre. 

PRINCIPALES FONCTIONS

•  Vérifier l’admissibilité des clients, l’origine, la nature, le volume 
et la conformité des matières apportées au site, en fonction des 
directives de la Régie ;
•  Informer les citoyens des règles d’accès et des matières accep-
tées et refusées ;

•  Indiquer des alternatives de disposition possibles en cas de 
matières refusées ;
•  Enregistrer les visites sur une feuille de compilation;
•  Assurer la distribution des produits récupérés aux bons endroits ;
•  Sensibiliser les citoyens à des meilleures pratiques environne-
mentales ;

•  Informer et répondre aux questions relatives à la gestion des 
matières résiduelles ; 

•  Toutes autres tâches connexes.

EXIGENCES

•  Être titulaire d’un diplôme d’études secondaires (DES) ou d’un 
équivalent reconnu ;
•  Être poli, courtois, fiable, responsable, autonome et capable de 
s’exprimer clairement ;
•  Être capable de s’ajuster aux situations d’urgence ;
•  Être capable de travailler à l’extérieur, peu importe les condi-
tions climatiques ;
•  Avoir une expérience en service à la clientèle, un atout.

CONDITIONS DE TRAVAIL

•  Date de début : 6 avril 2022   Fin du mandat : Mi-novembre 
•  Horaire : Mercredi et jeudi 13 h à 19 h, vendredi et samedi 9 h à 16 h 
•  Salaire : À discuter

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par courriel à  
reception@saint-leonard-daston.net en indiquant le poste pour 
lequel vous souhaitez postuler. Nous remercions l’ensemble des 
candidats pour leur intérêt pour le poste. Cependant, seuls les 
candidats retenus en entrevue seront contactés.
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Depuis déjà 22 ans, la SPAD 
est en activité afin de fournir 
à la population un service 
éthique et professionnel pour 
le contrôle animalier. Nos 
ressources d’expérience sont 
en mesure de répondre aux 

besoins de la population depuis plus de deux décennies.

Service de cueillette d’animaux errants 
Depuis déjà 22 ans, la SPAD est en activité afin de fournir à la 
population un service éthique et professionnel pour le con-
trôle animalier. Nos ressources d’expérience sont en mesure 
de répondre aux besoins de la population depuis plus de deux 
décennies.

Service de cueillette d’animaux morts
Malheureusement, certains animaux décèdent en étant frap-
pés par un véhicule ou pour d’autres raisons. La SPAD  recueille 
les animaux domestiques morts et les fait incinérer.

Application des lois et règlements
Réglementation municipale     
Nous recevons des plaintes de citoyens de plus de 50 munici-
palités concernant des comportements répréhensibles de nos 
amis à 4 pattes. Que ce soit pour du « jappage » excessif (aboie-
ment incessant), des animaux non en contrôle ou l’omission 
de ramasser immédiatement les matières fécales, nous in-
tervenons pour harmoniser les relations entre les humains 
et les animaux et rappeler aux gardiens/propriétaires de ces 
 der niers qu’ils sont responsables de leurs comportements.
Loi sur l’encadrement des chiens   
Depuis le début 2020, une nouvelle Loi sur l’encadrement des 
chiens est en vigueur. Tous les cas d’agression ou de morsure 
doivent être signalés à la SPAD afin que l’on puisse appliquer 
cette loi. Cette dernière prévoit, entre autres, des examens 
de comportements obligatoires, des conditions de garde plus 
sévères ainsi que des amendes. La loi oblige également les 
propriétaires à se procurer une licence et à toujours garder 
son chien en contrôle au moyen d’un dispositif conséquent 
avec le poids du chien.
Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal  
Le but de la Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal est 
de mieux gérer les différents élevages et tous les endroits où 
des animaux sont gardés. Cette loi donne le pouvoir à nos 
 inspecteurs de visiter tout endroit où seraient gardés des 
 animaux, de s’assurer que ces derniers sont en bon état et que 
leur milieu de vie est sain et absent de danger pour leur santé 
et leur sécurité.

Service d’adoption avec garantie de santé
L’adoption est notre raison d’être. Chaque année, plus 
de 1 000 chiens et chats sont adoptés à la SPAD. Tous nos 
animaux sont stérilisés, vaccinés, micropucés et ont reçu un 
premier vermifuge. Nous offrons, en plus, une garantie de 
santé de 15 jours après l’adoption. Notre équipe dynamique 
et compé tente travaille avec acharnement afin de trouver le 
candidat idéal pour chaque client.

Vente de licences et recensement animalier
Chaque année, plus de 2 000 animaux retrouvent leur maison 
rapidement grâce à ce système éprouvé. Le montant demandé 
(de 20 $ à 30 $ seulement) aide notre  organisme à poursuivre 
sa mission, ses opérations et notre  excellent service. Depuis 
2020, la licence est obligatoire pour TOUS les chiens de 
la province de Québec! Le système des licences permet de 
recenser tous les animaux des différentes municipalités. Le 
recensement animalier sert, entre autres, à connaître la popu-
lation de chiens dans les différentes muni cipalités pour offrir 
un service de qualité dans chacune d’elles et bien protéger vos 
compagnons poilus.
Les propriétaires de chien sans licence risquent de recevoir 
une amende de 250 $, plus les frais. Procurez-vous votre 
 licence obligatoire sans tarder et faites-la porter à votre 
chien.
L’achat d’une licence,       
un geste intelligent et responsable!
Vous pouvez enregistrer votre animal    
et vous  procurer sa licence      
en ligne au spad.ca      
ou  en par téléphone      
1-855-472-5700 

LA SPAD DESSERT MAINTENANT VOTRE MUNICIPALITÉ 

Horaire : Mardi et mercredi : 13 h à 17 h, Jeudi 13 h à 19 h
   Vendredi et samedi : 9 h à 16 h



COMMUNAUTAIRE

CONCOURS « FÉVRIER   
MOIS COUP DE CŒUR » 
Le nom des gagnants est affiché à la 

bibliothèque et paraîtra sur la page Facebook. 
Bravo et merci pour les belles suggestions!

GAGNEZ À VISITER    
VOTRE BIBLIOTHÈqUE          
Grand concours qui se tenait dans toutes les 
bibliothèques du Québec du 12 au 25 février. 
Vous avez gagné un prix quelconque, passez 
nous le dire.

ART - ROCHES 
Jeunes artistes de 3e à 6e 
année, ça vous tente de 
décorer des roches qui 
égaieront le devant de la 

bibliothèque en mai! C’est pour souligner no-
tre 10e anniversaire.  Une collation sera servie. 
Le jeudi 2 mars de 9 h 30 à 10 h 30 on vous 
 attend donc. Inscrivez-vous.

FAIRE DES SEMIS             
Le dimanche 19 mars de 
10 h à 12 h, madame Diane 
Germain, passionnée de la terre, nous 
transmettra son savoir sur tout ce qui a 

trait aux semis. Venez poser vos questions 
ou en apprendre les rudiments. Inscrip-
tions à la bibliothèque ou par téléphone. 
Bienvenue à tous!

CAFÉ -JASETTE            
On vous attend pour 
une autre rencontre 
entre nous. Le mois dernier, on a eu une belle 
discussion sur l’Afrique. Vous avez une pas-
sion, venez la partager avec nous. Un casse-
tête est monté, ça vous interpelle? 

Vous arrivez à votre heure et invitez un(e) 
ami(e). Un bon café vous sera servi. C’est un 
rendez-vous le mercredi 22 mars de 9 h à 
11 h 30. Bienvenue à tous!    

HEURE DU CONTE
C’est le dimanche     
26 mars de 10 h à    
11 h 30 qu’aura lieu l’heure du Conte. Diane 
y attendra vos petits mousses avec  collation 
et bricolage. 

Inscription obligatoire à la bibliothèque ou 
par téléphone.

IMPORTANT : Si votre enfant est  inscrit mais 
ne peut venir à l’activité, S.V.P. nous avertir 
par téléphone.

Deux nouveaux livres pour la  
Bibliothèque Lucille-M.-Desmarais  
de Saint-Léonard-d’Aston
Le livre du 100e du Nouvelliste offert par          
M. Daniel Lamarre, vice-président du Cirque 
du Soleil, dans lequel on retrouve une photo 
de l’église de Saint-Léonard d’Aston et quel-
ques citoyens lors de la visite de l’Honorable 
Jean Lesage en 1960.

Le deuxième livre : « Vivre avec » de Marie-
Pierre Bérubé offert par M. Donald Martel, dé-
puté de Nicolet-Bécancour.

Madame Yolande Morrissette, responsa-
ble de la Bibliothèque, accueille favora-
blement ces nouveaux livres de la part 
de M. René Bérubé, administrateur de la 
COOP d’information du Nouvelliste.

BIBLIOTHÈqUE 
LUCILLE-M.-DESMARAIS l 819 399-3368 DIMANCHE 10 H À 12 H l MARDI 15 H À 18 H l JEUDI 15 H À 20 H 30

LE PIONNIER 
AMBROISE OUELLET

Douzième et dernier enfant de Narcisse 
Ouellet et de Marguerite Bédard, Ambroise 

Ouellet est né à Saint-Norbert en 1874. Il 
épouse Sévérine Fournier à Saint-Célestin en 1899. De son 

union avec Séverine, Ambroise est père de dix enfants.
Son arrivée à Saint-Léonard
Ambroise Ouellet arrive à Saint-Léonard avec sa famille en 
1904 et ouvre un atelier d’usinage au pied de la côte.
Fonderie Ouellet
En 1906, à quelques pas de l’atelier d’usinage, une  fonderie 
s’organise sous la gouverne d’Ambroise et de son frère  Alfred. 
Hercule Bergeron et le vicaire Roméo Brassard en sont les 
premiers propriétaires entre 1906 et 1910. L’entreprise prend 
le nom de Fonderie Ouellet. Elle était située au 236-238, rue 
Ouellet aujourd’hui. On moule diverses pièces de fonte et 
on fait la réparation de moulins à scie. On y fabrique aus-
si les bouilloires Ouellet. Les moulins à vent Ouellet sont 
 fabriqués et vendus au Québec et ailleurs au Canada. Plus de                      
1100  turbines éoliennes sont fabriquées et installées pour 
le pompage de l’eau de 1914 à 1932. Ces installations cé-
deront peu à peu leur place à l’électricité. À la même époque, 

l’entreprise poursuit la fabrication de poêles, de malaxeurs à 
béton, de masses, d’accessoires et de pièces diverses. 
Daniel Ouellet prend la relève
Au décès d’Ambroise en 1942, son fils Daniel prend la gérance de 
la Fonderie Ouellet. À cette époque, l’usine se spécialisait dans la 
fabrication de moulins à vent et de pompes à incendie. À la suite 
de l’incendie de l’usine en mars 1944, la Fonderie Ouellet démé-
nage en haut de la côte, en juin de la même  année, à l’extrémité 
de la rue Lauzière, près du chemin de fer et voisin de Tuyaux As-
ton où se trouve un stationnement aujourd’hui. L’entreprise est 
demeurée la propriété de la  famille Ouellet jusqu’en 1974. 
La fin approche
L’usine est de nouveau rava-
gée par un incendie en jan-
vier 1984. En février 1985, la 
Municipalité de la campagne 
s’implique dans la remise sur 
pied de l’entreprise qui rouvre 
ses portes en juin 1985. En 
2009, l’entreprise cesse défini-
tivement ses activités. Au mo-
ment de sa démolition en 2011, 
la Fonderie Ouellet était  située 
au 425, route 155.

PAR RENÉ BERGERON   rene-bergeron@cgocable.ca
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voyage à travers le temps 
Cécile Leblanc, bénévole, Yolande Morissette, René Bérubé

Ambroise Ouellet et Séverine Fournier
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LUDOLETTRE  819 399-3023 • 91, rue Fleury

✔

✔

✔

✔

Cela vous intéresse peut-être…  
Pour répondre au besoin de socialiser de votre enfant 
âgé entre 18 mois et 5 ans et pour vous donner un répit, 
vous pouvez l’inscrire à la halte-garderie les mercredis 
matin, au coût de 5,00 $. Les inscriptions se font  chaque 
semaine, les mardis; demandez Amélie.

Vous êtes créatifs et vous aimez travailler de vos mains, 
joignez-vous à notre atelier de créativité, le prochain 
ayant lieu le jeudi 23 mars dès 9 h pour du diamond 
painting. Si vous êtes intéressés à animer béné volement 
un atelier de créativité en partageant un de vos talents, 
appelez-nous!

Vous êtes une personne à faible revenu et les impôts 
vous angoissent un peu? Nous offrons un service de 
production de rapport d’impôt, appelez-nous et deman-
dez Sylvain pour vérifier si vous êtes admissible.

Dans le cadre de la Semaine de l’alphabétisation 
populaire, du 3 au 7 avril 2023, nous tiendrons une 
journée portes ouvertes, le 5 avril en après-midi. 
Venez nous rencontrer et connaître davantage nos 
services.

De beaux moments…  
Nous avons la chance de pouvoir compter sur un 
conseil d’administration dévoué! Merci à tous nos 
administrateurs(trices).

Merci à Lucienergie qui est venue animer une 
 méditation guidée au son de bols tibétains; 
participant(e)s,  bénévoles et employé(e)s ont pu  relaxer 
et se centrer sur leurs émotions.

Merci à la Carotte joyeuse qui nous a fourni gratui-
tement des sacs à cuisiner! Les gens ont eu du plaisir à 
confectionner un repas en famille et à le déguster!

Merci au Marché Tradition qui, chaque deux semai-
nes, bonifie considérablement notre offre de panier 
alimentaire; votre générosité nous va droit au cœur!

Notre conseil d’administration dévoué 

pour plus de renseignements 
et inscriptions, appelez au 819 399-3023

Lucienergie

ST-LÉO VERS L’UkRAINE
Déjà un an que les membres du comité « St-Léo vers l’Ukraine » 
se sont réunis pour la première fois, interpellés par les effets 
de la guerre sur le peuple ukrainien. Malheureusement, nous 
ne pensions pas que le conflit allait durer jusqu’à ce jour.

La municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, la pharmacie 
 Familiprix Isabelle Fleurent, Accommodation Boisclair, l’éco-
le primaire Tournesol et la population ont généreusement 
 appuyé notre démarche, par des dons en argent ou en pro-
duits essentiels. Une boite est toujours placée en permanence 
à la bibliothèque si vous voulez continuer de donner des den-
rées non périssables ou des produits essentiels. 

Nous prévoyons l’achat d’autres denrées et vêtements pour 
utiliser notre solde de 2022. 

Nous avons pu envoyer 5 colis totalisant une douzaine de 
boites en Ukraine via l’Église catholique ukrainienne Saint-
Michel-Archange de Montréal. Nous voulons vous présenter 
notre état des revenus et dépenses pour 2022 :

 Revenus :  Dépenses :  
 Mun. de Saint-    
Léonard-d’Aston 1 000,00 $ 1er colis / dons  0,00 $ 
   en produits  
   (nourriture sèche)  
 Quête à l’église 950,74 $ 2e colis (bébés) 470,47 $

Dons via la     
plateforme Zeffy 266,00 $ 3e colis 740,05$ 
   (vêtements chauds)

Dons de citoyens 215,00 $ 4e colis 649,38 $ 
   (produits survie)
   Frais fixes caisse 22,55 $

Total : 2 431,74 $ Total : 1 882,45 $

   Solde : 549,29 $

Merci à tous ceux qui y ont déposé des produits et à tous ceux qui le feront en 2023. Vous pouvez toujours contribuer en 
argent par la plateforme Zeffy https://www.zeffy.com/fr-CA/donation-form/2f1adaba-e1a3-4b9c-a8f6-1e67d2c77bcf 
ou en téléphonant à Mme Ledoux au 819 399-3319. Surveillez notre page Facebook pour plus d’informations « St-Léo 
vers l’Ukraine ». Nous désirons chaleureusement vous remercier de nous aider à faire une petite différence dans la vie 
de gens dont le pays est toujours en guerre : Édith Doucet, Hélène Ledoux, François Rousseau et Ghislaine Roy

✔

✔

✔

✔

DIMANCHE 10 H À 12 H l MARDI 15 H À 18 H l JEUDI 15 H À 20 H 30



405, rue Principale,  
Saint-Léonard-d’Aston (Québec)  J0C 1M0 
T. : 819-399-2020 F. : 819-399-2420
www.familiprix.com 

Isabelle Fleurent
Pharmacienne propriétaire

 NORMAND GAUTHIER INC.
160, 9e rang, Saint-Wenceslas (Québec)  G0Z 1J0

Tél. : 819 224-7719 
Cell. Normand : 819 371-4202 

Cell. Jean-François : 819 697-7719

Permis no. Q305694

• Bouvillons et veaux de remplacement 
Commerce d'animaux • Acheteur sur comman-

de • Vaches laitières et type boucherie

CET EMPLACEMENT EST POUR 
vous !

Appelez-nous pour faire connaître 
votre entreprise à tous nos citoyens

T. : 819 399-2374 / F. : 819 399-3430
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Annie Courchesne, propriétaire
annie@imprimure.com

membre affilié à

Pharmacie Jean-Sébastien Cardinal Inc.

Jean-Sébastien Cardinal
Pharmacien-propriétaire
580, rue de la Station
Saint-Léonard-d'Aston (Québec)  J0C 1M0

T 819 399-2701
F 819 399-2626
CardinalJS3638@groupeproxim.org

SERVICE DE LIVRAISON

Lun. au vend. : 9ÿh à 19ÿh
Samedi : 9ÿh à 16ÿh 
Dimanche : Fermé
  



 
Résidence privée pour aînés 
Semi-autonome et non autonome 
Perte cognitive 
Chambre de convalescence 
Soins de fin de vie 
Tél. : 819-399-2973 

CET EMPLACEMENT EST POUR 
vous !

Appelez-nous pour faire connaître 
votre entreprise à tous nos citoyens

FEU • VOL • CAMÉRA 
CONTRÔLE D’ACCÈS 
INTERCOM 
AIDE MÉDICALE

2720, côte Richelieu
Trois-Rivières
819 691-1937 // 1 877 691-1937
technicalarme.com

Une équipe de professionnels
près de chez vous !

 

Pour connaître tous les
détails de ce service.

SITE WEB
WWW.RIGIDBNY.COM

TÉLÉPHONE
819-294-2999

COLLECTE 
DES ENCOMBRANTS

Les matières déposées dans une remorque ne
sont pas ramassées.

Gardez à l’esprit que le temps de transfert
dans le camion doit être court et que le
matériel doit pouvoir être chargé par deux
(2) hommes. Les articles trop lourds ne
seront pas collectés.

Matériaux de construction,
rénovation, démolition (armoires de
cuisine, bains, douche, toilette,
lavabos, bois, palette, etc.)

Produits domestiques dangereux

Appareils électroniques
et informatiques

Pneus et pièces
d'auto

Quatre fois par année, il est possible de vous départir
de matières volumineuses. Certaines consignes
doivent être respectées au préalable de la collecte et
les matières ci-dessous sont refusées. 
Prendre note que  celles-ci sont acceptées dans l'un
de nos écocentres afin qu'elles puissent être
valorisées.

Les sacs de déchets doivent être
disposés dans votre bac d'ordure.



MDJ L'EAU-VENT  819 399-2876

semaine De relâChe 2023 
Pour la semaine de relâche qui s’est déroulée du 27 février au 3 mars 
2023, nous avons mis en place une programmation spéciale. Pour 
nos activités, nous avons consulté nos jeunes fréquentant la MDJ, 
afin de savoir ce qu’ils voulaient faire. À l’aide d’un sondage, nous 
avons recueilli plusieurs suggestions intéressantes qui nous ont 
permis de mettre en place une programmation à leur  image! Nous 
avons aussi participé à des sorties aussi intéressantes qu’amu santes. 
Nous souhaitons remercier les jeunes pour leur partici pation à nos 
activités, leur présence fait toute la différence.

mois De la nutrition
Le mois de mars est le mois de la nutrition. Nous profitons donc de cette 
occasion pour sensibiliser et informer nos jeunes à la MDJ. Nous effec-
tuerons des activités thématiques, ainsi que des « Soupers on jase! ». 
Pendant ces soupers, les jeunes cuisinent et nous discutons de différents 
sujets. Pour le mois de la nutrition, nous aborderons des thèmes entou-
rant ce sujet, basés sur le celui de la campagne 2023 : Les ingrédients 
d’un avenir plus sain, tout en concoctant des recettes délicieuses! Nous 
avons pour but de sensibiliser et d’informer nos jeunes, mais aussi de les 
rendre critiques face à ces différentes thématiques entourant l’alimen-
tation. Nous vous invitons à consulter le site web officiel de l’évènement 
pour plus d’informations, recettes et activités : https://www.unlockfood.
ca/fr/MoisDeLaNutrition.aspx. Des trucs et des conseils vous sont aussi 
proposés sur le site Monalimentation.ca, à vous de choisir ceux qui vous 
conviennent et qui vous semblent les plus accessibles! 

projet alteraDos
Nous participons actuellement au projet Alterados. Il s’agit d’un projet 
porté par le Regroupement des maisons des jeunes du Québec et  financé 
par le Secrétariat à la jeunesse du Québec dans le cadre du Plan d’action 
jeunesse 2021-2024 du Gouvernement du Québec. Maintenant que les 
réseaux sociaux font partie intégrante de nos vies, comment cela in-

fluence-t-il les relations à l’adolescence? Entre les likes, les commentai-
res et les partages, démystifions et intéressons-nous aux relations inter-
personnelles des adolescent(e)s à l’ère des médias sociaux. Dans le cadre 
de ce projet, nous donnons des  ateliers aux  jeunes (12 à 17 ans) ayant 
pour thématique « Bâtir de  saines relations à l’ère des réseaux sociaux ». 
Il s’agit d’une thématique qui a été choisie par et pour les jeunes. Vous 
pouvez voir depuis un moment dans nos programmations mensuelles 
ces soirées thématiques de discussion et d’activités. Nos jeunes partici-
pent acti vement et sont intéressés!

horaire :
Lundi au vendredi : 16 h à 21 h

Pédagogique : 11 h à 16 h

Nous sommes ouverts pour les   
6e années du primaire les jeudis   
et les vendredis.

Suivez-nous sur Facebook (« Maison Eauvent »)  
ou  téléphonez-nous (819 399-2876) afin d’en savoir 
 davantage sur notre programmation et nos services.

8 Depuis 1864, c’est chez-nous que ça se passe !

  

Fédération des locataires d’habitations 
à loyer modique du Québec
La voix des locataires de HLM

Nous contacter : 
info@flhlmq.com
1-800-566-9662
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COMITÉ VERT-ST-LÉO

Selon Recyc-Québec, seulement 14 % du verre mis au bac de recyclage a été 
recyclé en 2015. Ce faible pourcentage s’explique par la fermeture, en 2013, 
du principal conditionneur de verre au Québec, Klareco, qui traitait environ 
80 % du verre recyclé dans la province. Depuis 2015, de nouvelles solutions 
ont été envisagées et des projets-pilotes permettant de tester de nouvelles 
méthodes de tri ont vu le jour. Plusieurs centres de tri se sont modernisés 
dans le but de mieux recycler le verre. Des marchés ont été développés et 
de nouveaux matériaux contenant du verre recyclé ont été commercialisés. 
Selon Éco Entreprises Québec, le taux de recyclage du verre serait mainte-
nant de 46 %, un taux légèrement plus élevé qu’en 2012 (43 %), soit avant la 
 fermeture de Klareco.  

Pourquoi reCyCLer Le verre?
Le verre est principalement composé de sable qui contient de la  silice : 
le sable siliceux. C’est une ressource naturelle non renou velable. Le 
 recyclage permet donc de limiter les pressions sur la ressource  naturelle 
et de réduire considérablement la demande en sable, car le verre peut le 
remplacer dans de nombreuses applications. Des éco nomies d’énergie 
considérables sont réalisées par rapport à la fabri cation des produits 
avec des matériaux neufs. Le verre recyclé conserve ses  propriétés 
après le recyclage; il est donc possible de le refondre à l’infini pour 
fabriquer d’autres contenants ou des bouteilles! Éliminer le verre, c’est 
éliminer une ressource! Le recyclage du verre constitue une occasion 
de développement économique pour les collectivités.  Diverses solu-
tions pour recycler le verre et détourner un maximum de contenants 
des sites d’enfouissement sont à notre portée : au  système de collecte 
sélective (bacs bleus) s’ajoutent les points de dépôts  (boîtes de dépôt) 
et le système de consigne qui sera modifié. Ces trois  systèmes sont 
complémentaires 
LA CoLLeCte séLeCtive et Le PLAn Verre l’innoVation
Depuis quelques années, le Québec est aux prises avec un problème de 
recyclage du verre. La collecte sélective permet de détourner un certain 
pourcentage du verre des sites d’enfouissement, mais cela est nettement 
insuffisant. Le système de récupération de la province n’est actuel lement 
pas en mesure d’approvisionner les marchés du recyclage du verre en 
matière de qualité. L’objectif principal est donc de pro duire un verre 
 recyclé pur – et de qualité – qui répondra aux besoins des  industries.  
Le plan Verre l’innovation vise à trouver des solutions pour recycler 
100 % du verre issu de la collecte sélective au Québec. Le plan vise 
à doter les centres de tri de nouveaux équipements, comme ceux 
 permettant de nettoyer le verre et d’effectuer un tri optique. De plus, 
il vise à  encourager la commercialisation d’écomatériaux faits de 
verre  recyclé et à soutenir la croissance des marchés du recyclage du 
verre. Des  projets-pilotes, qui bénéficient d’une aide financière de 
 Recyc-Québec, ont été lancés par Éco Entreprises Québec. 
Les boîtes de déPôt et LA route du verre 
Quelques municipalités de la Mauricie et du Centre-du-Québec, 
dont Trois-Rivières, Nicolet et Bécancour, ont mis des conteneurs de 
 récupération réservés pour les contenants et les bouteilles en verre à 
la disposition des citoyens. Cette solution permet de séparer le verre 
des autres matières recyclables à la source, c’est-à-dire avant leur 
 transport vers des centres de tri, ce qui évite la contamination du verre 

par d’autres matières. De plus, ces boîtes de dépôt contribuent à ré-
duire les bris de verre. Selon Groupe Bellemare, qui chapeaute le projet, 
les boîtes de dépôt permettent de valoriser le verre recyclé à 100 %. 
Elles sont une solution prometteuse, car elles peuvent pallier les 
 difficultés liées à la collecte sélective du verre et contribuer à  améliorer 
le taux de recyclage.
LA Consigne
La consigne est un système bien connu et bien implanté au  Québec. 
Ce système n’a toutefois pas été modifié depuis plusieurs années! 
Le gouvernement du Québec a annoncé, en 2020, son intention de 
 moderniser le système de consigne et des projets-pilotes ont été 
 lancés en 2021. L’élargissement de la consigne permettra de récupérer 
davantage de contenants de boissons et d’améliorer leur valorisation, 
car la qualité du verre récupéré par la consigne permet sa refonte. À 
titre d’exemple, une bouteille de bière peut être réutilisée une dizaine 
de fois après avoir été lavée et remplie, avant d’être recyclée!
que doit-on mettre Au bAC de reCyCLAge? 
Tous les types de contenants, bouteilles et pots en verre clair ou 
de couleur, avec ou sans étiquette, peuvent être déposés au bac de 
 recyclage. Avant de les déposer dans le bac, il faut vider et rincer les 
contenants, puis retirer les bouchons et les couvercles. Les contenants 
portant la mention « Consignée Québec » doivent être retournés chez 
un détaillant. Mais avant même de penser à recycler les contenants en 
verre, réutilisez-les!
Les produits suivants ne vont pas au bac de recyclage : les miroirs, 
les plats de pyrex, la vaisselle, le verre cassé, les verres à boire, la 
 porcelaine et la céramique, la vitre et le verre plat, les ampoules, les 
ampoules fluocompactes, les tubes fluorescents et la fibre de verre. Ils 
doivent être mis au bac à déchets ou apportés à l’écocentre. En cas de 
doute, vérifiez auprès de l’écocentre! 
Comment reCyCLe-t-on Le verre?
Le verre collecté est broyé pour devenir une fine poudre, appelée  calcin. 
Le calcin est acheminé vers une usine pour être fondu et  transformé 
en pâte de verre, qui pourra être moulée ou soufflée. La pâte sera par 
la suite transformée en de nouveaux récipients. 
En plus d’être utilisés pour faire des récipients, le verre recyclé et la 
poudre de verre entrent dans la composition de plusieurs produits, 
comme la laine de verre, le paillis de verre, les briques, les comptoirs 
et les planchers. Le verre recyclé peut améliorer la performance des 
 matériaux auxquels il est ajouté. On peut aussi valoriser le verre dans 
le béton servant à construire des ponts ou des routes, ou  encore, 
l’utiliser pour fabriquer des produits pour le sablage au jet ou la 
 filtration de piscine. Actuellement, le verre est surtout utilisé dans les 
sites d’enfouissement comme matériau de recouvrement, entre les 
couches de déchets, ou pour construire des chemins d’accès. Le verre 
recyclé y est certainement utile, mais il gagne à être utilisé de façon 
plus judicieuse! 
Voilà qui termine notre série sur la gestion des matières résiduelles. Nous 
espérons que ces informations vous ont été utiles et que nos trucs vous 
aideront à réduire à la source, à réutiliser et à mieux recycler! 
    Pour en savoir plus :
Éco Entreprises Québec. https://www.eeq.ca/
bac-de-recuperation/deuxieme-vie-matieres/
verre/. 
Consortium pour la modernisation de la 
consigne. https://onconsigne.ca/.
Ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques. La con-
signe élargie. https://www.environnement.
gouv.qc.ca/matieres/consigne-collecte/con-

signe-elargie.htm.   
La route du verre. Points de dépôt. https://
www.larouteduverre.com/. 
Recyc-Québec. Verre https://www.recyc-que-
bec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/
fiche-contenant-verre.pdf. 
SAQ. Une seconde vie pour le verre. https://
www.saq.com/fr/contenu/a-propos/respon-
sabilite/seconde-vie-verre. 



« Partagez bonheur et saveurs, pour votre santé! »
C’est sous la présidence d’honneur 

de monsieur Dominique Leblanc, des Services financiers 
Dominique Leblanc, que la Fondation 

Santé Bécancour-Nicolet-Yamaska tiendra 
la 9e édition de son Souper gastronomique le 25 mars.

Dans le confort de votre maison, offrez-vous 
ce délicieux repas 6 services soigneusement préparé

par l’équipe du Galoto et du Resto-bières Le Thymbré. 
Le tout sera accompagné d’un bon vin offert par la SAQ.

Vous bénéficierez aussi d’un concert musical privé 
offert par madame Chantal Noury, qui sera entourée de ses amis,

madame Francine Dufour, monsieur André Veilleux, 
monsieur Jean Boudreau.

Vous pourriez également gagner l’un des 4 beaux prix 
offerts par l’Auberge Godefroy et l’Hôtel Montfort.

Pour vous procurer vos billets, rendez-vous simplement 
au www.fondationsantebny.ca ou communiquez 
par téléphone au 819 293-2071, au poste 52382.

INVITATION SOUPER GASTRONOMIqUE - 9E ÉDITION
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Le Centre de pédiatrie sociale Le Cercle est en période 

Comme vous le savez peut-être, Le Cercle est un organisme 
qui vient en aide aux familles en situation de vulnérabilité 
et c’est ce que nous voulons vous présenter. Il sera possible 
de visualiser ce court-métrage via les réseaux sociaux et 
notre site internet. Plusieurs projets bourdonnent dans nos 
têtes,	 et	 des	 actions	 sont	 mises	 en	 place	 afin	 d’être	 en	
mesure	de	vous	présenter	le	tout	à	la	période	de	floraison	au	
début mai. 

Si vous désirez avoir plus d’information sur nos services et 
savoir	 si	 vous	 pouvez	 en	 bénéficier,	 communiquez	 avec	
nous. Il nous fera plaisir de répondre à vos questions. 

*Veuillez prendre note de notre nouveau numéro 
 de téléphone 819 937-6646

L’équipe du Centre de pédiatrie sociale Le Cercle tient à remercier 
tous les généreux donateurs qui ont contribué à notre 3e  Guignolée. 
Nous avons amassé la somme de 15 035 $. Votre soutien nous 
 touche énormément. Cela nous permet d’offrir des services  médicaux 
et  sociaux aux familles vulnérables des MRC Nicolet-Yamaska et 
 Bécancour. C’est en unissant les forces de la communauté que nous 
pouvons offrir la possibilité à tous les enfants de se développer à leur 
plein  potentiel dans le respect de leurs droits. Tous les enfants méritent 
de grandir en santé. 

De gauche à droite : Vincent Nguyen, travailleur social; Elysabeth Dupont, di-

rectrice générale; Dre Caroline Dostie, médecin de famille; Claudie Fleurent 

Auger, préposée à l’accueil et à l’administration; Émilie Fleurent Auger, res-

ponsable clinique.

Nous sommes ouverts : 
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30. 

Pour nous joindre : 
819 937-2051 / secretariat@cpslecercle.com

Visitez notre site internet : www.cpslecercle.com

Suivez-nous sur Facebook : CPS Le Cercle

Merci d’être là pour 
les enfants d’ici! ❤

Voici l’équipe du Cercle :

!!! !
!

 

Invitation Souper gastronomique - 9e édition 
« Partagez bonheur et saveurs, pour votre santé! » 
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Date : 25 mars 2023, dès 17 h
Lieu : à la maison
Livraison : dans un point de chute près de 
chez vous durant la journée (lieux à 
confirmer ultérieurement)
Coût du billet : 140 $ par personne

Une boîte-repas contient 2 repas, 
donc 280 $. Il n’y a pas de boîte-

repas contenant 1 repas.
(Un reçu pour don de charité de 200 $ 

par boîte-repas vous sera émis) 

FAites vite, Les PLACes sont Limitées, seuLement 225 boîtes gAstronomiques disPonibLes!

                                       
ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE 
ANNUELLE

Bienvenue à tous!
Denis Roy, président

INVITATION   

S
alle A

ndré-P
roulx

C
linique m

édicale

360, rue B
éliveau

S
aint-Léonard-d’A

ston

Mardi 

21 mars 2023 

à 19 h 00



SPORTS ET LOISIRS

Ce sont des bénévoles passionnés et engagés 

qui se dévouent pour une nouvelle 

saison de balle rapide dans la capitale 

de ce sport au Québec, Saint-Léonard-d’Aston. 

Pour leur permettre de former des équipes et de bâtir 

des horaires qui causent souvent de sérieux casse-têtes, 

nous vous demandons de vous inscrire 

le plus rapidement possible. 

Bonne saison!

 Voici le lien pour le formulaire :  

https://forms.gle/uNErXCeay58fAPrdA

L’HEURE EST AUX INSCRIPTIONS

51 JeuNes À l’ÉCole De HoCKey JeAN-yves DouCeT

Depuis 1864, c’est chez-nous que ça se passe ! 11

Mardi 

21 mars 2023 

à 19 h 00 DÉBUTANTS 8 H 30
INTERMÉDIAIRES 9 H 45
AVANCÉS 11 H 00

Ce sont 51 jeunes joueurs et joueuses de hockey qui ont bénéficié cette année de l’école de hockey Jean-Yves Doucet. La plupart de 
ces jeunes ne jouent pas au hockey mineur. Cette école de hockey, qui en était à sa 29e édition cette année, est donc l’occasion pour 
ces enfants d’être pour un moment Cole Caufield, Nick Suzuki ou Samuel Montembeault. Dix entraîneurs ont encadré ces jeunes 
qui ont pu améliorer leur technique de patinage et de maniement de la rondelle avant de jouer un match à chaque séance. L’ajout 
de bandes professionnelles, cette année, a permis de diviser les jeunes en deux groupes et de façon très sécuritaire, ce qui a été très 
apprécié. Et il ne faut surtout pas oublier que le plaisir était au rendez-vous à chaque séance.

Source : 
Jean-Yves Doucet
819 461-0686
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